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pension compasatoire divorce

Par petitcoeur083, le 06/07/2010 à 20:43

bonjour,

mon concubin est divorcé depuis janvier 2010.Aujourd'hui remariée son ex femme lui
demande 5000e pour des vacances "agréables" avec leurs enfants,sinon elle lui demandera
une pension compensatoire!En a t-elle le droit?et que risque t-il au pire s'il refuse de lui donné
les 5000e?en cas d harcèlement que peux t-il faire?

merci
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